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Le Partement a approuv hier en premire Lecture La Loi-cadre sur La gestion des eaux

Les Jurassiens payeront bientöt
une redevance sur t'eau potabLe
C(aire Jeannerat

Quarante-huit voix contre trois,
celles des lus de l'UDC: le rsultat
du vote final sur la loi sur la gestion
des eauxreflteassez bien le dbat
qui l'a prcd. Autour d'une pro-
blmatique assez consensuelle
(l'eau n'est-elle pas «source de
vie»?), les partisn'ont gureeu de
peine ä s'entendre, au moins sur le
fond. La scheresse de l't 2003 et
les inondations d'aofit 2007 ont
encore amen de l'eau au nioulin,
si l'on ose dire, de celle cause. Ii
restait ä regler les details, et c'est ce

qui a occup les dputsjurassiens
une partie de l'aprs-midi d'hier.

Celle nouvelle loi institue un
fonds cantonal dvolu la gestion
des eaux un fonds qui sera notam-
ment a1iment par une redevance
pr&v& sur l'eau potable. Le prin-
cipe a (videmment) fait bondir
l'UDC: «Une taxe, qu'on le veuille
ou non, c'est mi imp6t dguis», a
clam Philippe Rottet. Le groupe
ne s'y est pourtant pas oppos
frontalement durant la discussion,
allez y comprendre quelque chose.

L'e6t-il fait qu'il aurait de toute
faon & mis en minorit. A
l'image du socialiste Michel
Thentz, bus les partis estiment en
effet que «puisque 1 eau est mi bien
commun (le principe est ancr

dans la loi, n.d.l.r), il faut que tou-
bes et tous nous mettions la main
au porte-monnaie pour sa ges-
tion.»

C'est Le Parlement qul fixera
te montant de La taxe

La loi fixe le montant de celle
redevance entre 40 et 60 centimes
par mtre cube - le PDC aurait
prf& qu'on l'arrte 40 centi
mes, mais sa proposition a treje-
te par 35 voix contre 14. Qua-
rante centimes, cela reprsente, se-
ion les version, entre 80 et 120
francs par an pour WI mnage de
quatre personnes. «A NeucMtel, la
redevance s'&ve actuellement
70 centimes et le piafond est flx ä
1 franc». a prcis le ministre de
1'Environnement et de l'quipe-
ment Laurent Schaffier, histoire de
faire comprendre que les mon-
tants jurassiens «ne sont pas exa-
grs.»

Le Parlement s'est loign des
propositions du Gouvernement
sur un seui point: il s'est attribu la
comp&ence de fixer le montant de
la taxe, alors que le Gouvernement
estimait que c'tait de son ressort.

La d&ision a & prise par 33 voix
contre 21 (la gauche et quelques
PCSI).

Le canton mettra
ce qu'iL voudra

Enplus des 3 millions de francs
que rapportera, bon an mal an,
celle redevance, le fonds sera ah-
ment par mi montant prdev sur
le budget de l'Etat. La gauche au-
raitvoulu ancrer dans la loi le prin-
cipe que ce montant est au moins
gal au produit de ia redevance

(«L'Etat doit montrer l'exemple»),
mais sa proposition a rejete
par 35 voix contre 19.

Ce fonds est destin, dit la loi,
des projets publics ou privs en
rapport avec l'eau. A une courte
majorit, le Parlement a vouiu tre
plus prcis encore. Par 29 voix
contre 27 (PS, CS-POPIVerts,
PCSI), II a dcid d'ajouter un ah-
n& qui indique qu'«en principe, la
somme a11oue sur le long terme
est de 50% en faveur de 1'pura-
tion des eaux, de 30% en faveur de
l'eau potable et de 20% en faveur
dela gestion des cours d'eau.»

C'est lä-dessus que s'est termi-
n& celle premire iecture. Tout
reste donc ii confirmer le mois
prochain.
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Un «centime de L'eau»
Cette fameuse

devance sur 'eau p0-
tabe comprendra,
prcise a oi, «un
centime prtev des
fins decoopration
internationae dans

-e domaine de reau».
Si aproposition
passe e cap de la
deuxime lecture
aussi aisment que la
premire (pas un u
n'a sourciIl), e can-
ton duJurafera u-
vre pionnier.

Certes,1'ide d'un
centime de I'eau n'est
pas toLlt fait neuve
(eile vient d la Di-
rection du dveop-
pement et de la coo-
p&ation et de a So-
cit suisse de l'in-
dustrie, du gaz et de
reau), mais eile n'a
jusqu'ici propose
qu'aux communes et
aux services des
eaux. L'exempeju-
rassien a d'ailleurs
inspir tes Verts vau-

dois, qui ont dpos
au rnois de mars une
motion dans aqueRe
its demandent que
leur canton imite tes
autorits jurassien-
nes. Pr&isons que
dans te Jura, ce cen-
time devrait permet-
tre de runir 80000
francs par an, une
beile iilustration du
proverbe qui dit que
es petits ruisseaux

font les grandes
rivires... (ctj)
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«L'eau est un bien commun» et sa gestion est «en mains publiques»,
c'est le principe 01 de la loi approuve hier per les dputs
jurassiens. ARCHIVES ROGER MEIER
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